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Direction départementale des territoires
Service de l’Eau et des Risques

Préservation de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques

Affaire suivie par Emmanuel CIBAUD
Tél : 03.80.29.44.27
mél : ddt-ser-ope@cote-dor.gouv.fr

Arrêté préfectoral n° 1025 du 18 juin 2024
portant prorogation de deux(2) ans de l’autorisation d’exploiter la station

d’épuration de FLAVIGNY sur OZERAIN et du rejet correspondant

Le préfet de la Côte-d'Or

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L.211-1, L.214-1 à 6 et R.214-1 à 56 ;

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  les  articles  L.2224-6,  L.2224-8,
L.2224-10 à 13 et L.2224-17, R.2224-6 à 17 ;

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-1 à 7 et L.1331-10 ;

VU l’arrêté du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 et l’arrêté du 30
juin 2005, relatifs au programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par
certaines substances dangereuses ;

VU l’arrêté  du  25  janvier  2010  modifié  relatif  aux  méthodes  et  critères  d’évaluation  de  l’état
écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application
des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté  du 21  juillet  2015  relatif  aux  systèmes  d'assainissement  collectif  et  aux  installations
d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant
une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j  de DBO5  modifié par les
arrêtés du 24 août 2017 et du 31 juillet 2020 ;

VU le  Schéma Directeur  d’Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  (SDAGE SN)  du bassin  Seine
Normandie approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 23 mars 2022 ;

VU l'arrêté  préfectoral  du 17  juillet  2006  portant  autorisation  de la  construction  d’une  station
d’épuration et du rejet correspondant sur la commune de FLAVIGNY sur OZERAIN ;

VU la  demande de  prorogation  de  deux  ans  (jusqu’au  17  juillet  2026)  de  l’autorisation  initiale
formulée par la commune de FLAVIGNY sur OZERAIN en date du 11 juin 2024 ;
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VU l'arrêté  préfectoral  n°  1438/SG  du  29  septembre  2023 donnant  délégation  de  signature  à
Madame Florence LAUBIER, directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or ;

VU l’arrêté  n°  76  du  06  mai  2024 portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale de territoires de la côte d’Or ;

CONSIDÉRANT le  principe  de  protection  des  eaux  et  de  lutte  contre  toute  pollution  par
déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects de matières de toute nature et plus
généralement par  tout fait  susceptible de provoquer ou d'accroître la  dégradation des eaux en
modifiant leurs caractéristiques physiques, chimiques, biologiques ou bactériologiques, qu'il s'agisse
des eaux superficielles, souterraines ou des eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales ;

CONSIDÉRANT que  le  préfet  peut,  à  tout  moment,  imposer  par  arrêté  toutes  prescriptions
particulières nécessaires à en assurer le respect ;

CONSIDÉRANT que les installations, ouvrages, travaux et activités visés à l'article L. 214-1 du code
de l’environnement sont soumis à autorisation ou à déclaration suivant les dangers qu'ils présentent
et la gravité de leurs effets sur la ressource en eau et les écosystèmes aquatiques ;

CONSIDÉRANT les  exigences  de  l’arrêté  du  21  juillet  2015  modifié  relatif  aux  systèmes
d’assainissement  collectif  et  aux  installations  d’assainissement  non  collectif,  à  exception  des
installations  d’assainissement  non  collectif  recevant  une  charge  brute  de  pollution  organique
inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

CONSIDÉRANT que  l’autorisation  accordée  par  l’arrêté  préfectoral  du  17  juillet  2006  arrive  à
échéance en juillet 2024 et qu’il convient de maintenir les seuils de rejet fixant la qualité minimale
des eaux traitées jusqu’au dépôt d’un nouveau dossier Loi sur l’Eau ;

CONSIDÉRANT que le présent arrêté est compatible avec le Schéma Directeur d’Aménagement et
de Gestion des Eaux (SDAGE SN) du bassin Seine-Normandie en vigueur ;

CONSIDÉRANT que le présent arrêté permet de répondre aux exigences de l’arrêté du 21 juillet 2015
modifié relatif aux systèmes d'assainissement collectif ;

CONSIDÉRANT que,  sous  réserve  du respect  des  prescriptions  définies  aux  articles  ci-après,  le
système  de  traitement  des  eaux  usées  de  FLAVIGNY  sur  OZERAIN,  respecte  les  prescriptions
relatives à la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau telles que définies à l'article L211-1
du code de l'environnement ;

CONSIDÉRANT que le projet d’arrêté préfectoral a été porté à la connaissance de la commune de
FLAVIGNY sur OZERAIN, maître d’ouvrage, en date du 13 juin 2024 ;

CONSIDÉRANT l’absence d’observation de la commune de FLAVIGNY sur OZERAIN  sur le projet
d’arrêté en date du 18 juin 2024 ;

ARRÊTE

Article 1 – durée de l’autorisation

La durée de l’autorisation fixée à l’article 9 de l’arrêté du 17 juillet 2006 est portée à vingt (20) ans.

Les prescriptions définies par les autres articles de l’arrêté préfectoral  du 17 juillet 2006 restent
inchangés.
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Article 2 – Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 3 – Voies et délais de recours

Dans  les  conditions  de  l’article  R514-3-1  du  code  de  l’environnement,  le  présent  arrêté  est
susceptible de recours contentieux devant le tribunal  administratif de Dijon (22 rue d’Assas –BP
61916- 21016 Dijon Cedex) par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter de la date à
laquelle la décision lui a été notifiée et par les tiers dans un délai de quatre mois à compter de la
publication ou de l’affichage de la présente décision.

Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l’application Télérecours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr  .  

Dans le même délai de deux mois, le déclarant peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux  emporte
décision implicite de rejet de cette demande conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de
justice administrative.
Celui-ci prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la
réponse.

Article 4 – Publication et information des tiers 

Une  copie  de  cet  arrêté  sera  transmise  à  la  mairie  de  FLAVIGNY sur  OZERAIN pour  affichage
pendant une durée minimale d’un mois.

Le présent arrêté sera mis à disposition du public sur le site internet des services de l’État en Côte-
d’Or  http://www.cote-dor.gouv.fr pendant une durée d’au moins 6 mois et  le présent arrêté sera
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Côte-d'Or.

Article 5 – Exécution

La directrice départementale des  territoires  de  la  Côte-d'Or  et  le  maire  de  la  commune  de
FLAVIGNY sur OZERAIN sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté
dont copie sera adressée à la DREAL Bourgogne-Franche-Comté, l’Office Français de la Biodiversité,
l’Agence Régionale de Santé et qui sera publié au registre des actes administratifs de la préfecture
de Côte-d'Or.

DIJON, le  18 juin 2024

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale et par délégation,

Le chef du service de l’eau et des risques,

signé

Yann DUFOUR
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DELEGATION DE SIGNATURE 
DE LA RESPONSABLE DU SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE POUILLY-EN-AUXOIS

La comptable, responsable du service de gestion comptable de Pouilly-en-Auxois

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L1617-5

Arrête     :

Article 1 er

Délégation générale de  signature  est  donnée  à Madame Férouz  Mounim Inspectrice  stagiaire  des
finances  publiques,  adjointe  à  la  comptable  chargée  du  service  de  gestion  comptable  de  Pouilly-en-
Auxois, à l’effet de signer et effectuer en mon nom, et uniquement en mon absence, tous les actes relatifs
à ma gestion et aux affaires qui s'y rattachent.

Article 1 er

Délégation spéciale de signature est  donnée à l’effet  de signer et  effectuer en mon nom, aux agents
désignés ci-après :

Domaine Prénom et Nom Grade
Limite des
décisions

gracieuses

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme
maximal

e 

L'ensemble  des  actes  relatifs  au
recouvrement,  et  notamment  l'exercice
de toutes poursuites et actions en justice
et les déclarations de créances en cas de
procédures  collectives  et  autres  actes
nécessaires au bon déroulement desdites
procédures

Céline PASTOR

Florence SAULGEOT

Marie-France BENOIT

Contrôleuse

Contrôleuse Principale

Contrôleuse principale

Décisions  gracieuses :  les  décisions
relatives  aux  demandes  de  délai  de
paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées 

Florence SAULGEOT
Céline PASTOR
Karine DJELAILIA
Marie-France BENOIT
Cécile TRULLARD

Contrôleuse  Principale
Contrôleuse
Agent
Contrôleuse principale
Agent d’administration 
principal

10000€
10000€
2000€
10000€
2000€

8 mois
8 mois
6 mois
8 mois
6 mois

10 000 €
10 000 €
2 000 €
10000€
2000€

Tous actes d’administration et de gestion
du service, en l'absence de Mme VOLIN
et de madame MOUNIM

Florence SAULGEOT
Marie-France BENOIT
Joris VINCENT

Contrôleuse Principale
Contrôleuse Principale
Contrôleur
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Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du département de 
Côte d'Or.

A Pouilly-en-Auxois, le 18/06/2024

La  comptable, 

Martine VOLIN
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Préfecture de la Côte-d'Or

Direction des sécurités

21-2024-06-18-00002

Arrêté préfectoral n°1004 portant composition

du jury d�examen pour la certification à la

Pédagogie Appliquée à l�Emploi de Formateur

en Prévention et Secours Civiques (PAE-FPSC)

organisé par

l�Union générale sportive de l�enseignement

libre � Côte-d�Or le 19 juin 2024
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Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Civile

Dijon, le 18 juin 2024
  

Arrêté préfectoral n° 1004
portant composition du jury d’examen pour la certification à la Pédagogie Appliquée à

l’Emploi de Formateur en Prévention et Secours Civiques (PAE-FPSC) organisé par
l’Union générale sportive de l’enseignement libre – Côte-d’Or le 19 juin 2024

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le  décret  n°  92-514  du  12  juin  1992  modifié  relatif  à  la  formation  de  moniteur  aux
premiers secours ;

VU l'arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » ;

VU l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur
en prévention et secours civiques » ;

VU l’agrément FPSC 1308 C 75 délivré par le Ministère de l’Intérieur le 13 août 2021 à l’Union
générale  sportive  de  l’enseignement  libre,  relative  à  l’unité  d’enseignement  « pédagogie
appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques » ;

VU la décision d’agrément n°AN75-FPSC-063-2024-27 délivré le 19 mars 2024 par le Ministère
de  l’intérieur  et  des  Outre-mer,  portant  agrément  de  l’Union  générale  sportive  de
l’enseignement libre ;

VU l’attestation d’affiliation de l’Union générale sportive de l’enseignement libre de la Côte-
d’Or à l’Union générale sportive de l’enseignement libre nationale, délivrée le 8 janvier 2024 ;

CONSIDERANT  la  demande  de  l’Union  générale  sportive  de  l’enseignement  libre  –
Bourgogne-Franche-Comté du 17 juin 2024 ;

SUR proposition du directeur de cabinet,

Préfecture de la Côte-d’Or
53 rue de la Préfecture 
21000 DIJON
03 80 44 66 60
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ARRETE

A  rticle 1er  :  Le jury de validation de l’examen de certification à la pédagogie appliquée à
l’emploi de formateur en prévention et secours civiques (FPSC) se réunira le 19 juin 2024 à
17h00, dans les locaux du Centre Universitaire Catholique De Bourgogne, 69 avenue Aristide
BRIAND à Dijon (21 000).

Participeront à ce jury :

Président : David GRISOT (UGSEL)
                  

Instructeurs :

Gérard LEGOUHY (ADPC)
Monique FERREIRA DA SILVA MARTINS (Croix Rouge)
Cédric CHENAUX (UGSEL)

Article 2 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet et la directrice des sécurités sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes  administratifs  de  la  Préfecture  de  la  Côte-d’Or  et  dont  copie  sera  adressée  à
l’organisateur.

         Fait à Dijon, le 18 juin 2024

   Le Préfet,
        Pour le Préfet et par délégation, 
             La directrice des sécurités

ORIGINAL SIGNE

        Nathalie AUBERTIN

Préfecture de la Côte-d’Or
53 rue de la Préfecture 
21000 DIJON
03 80 44 66 60
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Préfecture de la Côte-d'Or

Pôle juridique inter-services

21-2024-06-19-00001

Arrêté préfectoral N°  1019 / SG du  19 juin 2024

donnant  délégation de signature en matière de

gestion des budgets opérationnels
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61-163-172-181-206-207-209-215-216-217-218-219-

232-303-348-349-354-357-362-363-364-380-723-7

54-780-833  des fonds européens et des recettes

non fiscales
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